
Professionnels  de  santé  :
quelle  stratégie  de
vaccination contre la grippe
?

Les professionnels de santé sont plus que jamais des publics
prioritaires dans la vaccination contre la grippe car ils sont
les piliers de la prise en charge des publics fragiles et
doivent, à ce titre, se protéger eux-mêmes pour continuer à
assurer leur activité de soin et protéger leurs patients. La
vaccination  antigrippale  devra  également  être  réservée  en
priorité  à  certaines  personnes  ciblées  pendant  les  deux
premiers mois de la campagne de vaccination (personnes âgées
de  65  ans  et  plus  ;  personnes  souffrant  de  pathologies
chroniques  ;  personnes  obèses  avec  un  Indice  de  Masse
Corporelle égal ou supérieur à 40 kg/m2 ; femmes enceintes ;
entourage des nourrissons de moins de 6 mois à risque de
grippe grave et des personnes immuno déprimées). L’objectif
est d’approcher 75 % de couverture vaccinale, comme préconisé
par l’OMS, chez les personnes ciblées.

Compte tenu de l’anticipation d’une demande accrue en vaccins
cette année, 30 % de doses de vaccins supplémentaires seront
disponibles, par rapport aux 12 millions de doses consommées
lors  de  la  précédente  campagne  2019-2020,  via  un
approvisionnement  continu  auprès  des  laboratoires
pharmaceutiques tout au long de la campagne de vaccination qui
s’étend jusqu’à fin janvier 2021.
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